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Gouvernement du Québec

Décret 1246-2023, 19 juillet 2023
Concernant l’approbation de l’Entente portant sur le 
versement d’une subvention visant à offrir des tarifs 
aériens abordables au Nunavik pour l’année 2023-2024 
entre le gouvernement du Québec et la Société Makivik 
et le versement à celle-ci d’une subvention maximale de 
4 000 000 $, pour l’exercice financier 2023-2024, aux 
fins de cette entente

Attendu que le gouvernement du Québec et la Société 
Makivik souhaitent conclure l’Entente portant sur le ver-
sement d’une subvention visant à offrir des tarifs aériens 
abordables au Nunavik pour l’année 2023-2024;

Attendu que cette entente prévoit le versement 
à la Société Makivik d’une subvention maximale  
de 4 000 000 $, pour l’exercice financier 2023-2024, pour 
réduire les coûts du transport aérien pour les bénéficiaires 
voyageant entre le Nunavik et le sud du Québec pour 
l’année 2023-2024;

Attendu que cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3 .49 
de cette loi toute entente visée à l’article 3 .48 doit, pour 
être valide, être approuvée par le gouvernement du Québec 
et être signée par le ministre responsable des Relations 
avec les Premières Nations et les Inuit;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre respon-
sable des Relations avec les Premières Nations et les Inuit 
à verser à la Société Makivik une subvention maximale 
de 4 000 000 $, pour l’exercice financier 2023-2024, aux 
fins de cette entente;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit :

Que soit approuvée l’Entente portant sur le versement 
d’une subvention visant à offrir des tarifs aériens abor-
dables au Nunavik pour l’année 2023-2024 entre le gou-
vernement du Québec et la Société Makivik, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Que le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit soit autorisé à verser 
à la Société Makivik une subvention maximale de  
4 000 000 $, pour l’exercice financier 2023-2024, aux fins 
de cette entente .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 

80434

Gouvernement du Québec

Décret 1247-2023, 19 juillet 2023
Concernant le versement d’une subvention maximale 
de 3 408 400 $ à l’Office Québec-Monde pour la jeu-
nesse, au cours de l’exercice financier 2023-2024, afin 
de financer ses activités et celles de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse

Attendu que l’Office Québec-Monde pour la jeunesse 
est institué par l’article 1 de la Loi instituant l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse (chapitre O-5.2);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 3  
de cette loi, l’Office Québec-Monde pour la jeunesse a 
pour mission, dans la mesure et aux conditions détermi-
nées par la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie, de développer les relations entre les jeunes 
de toutes les régions du Québec ainsi que les relations entre 
ces jeunes et ceux des autres provinces et des territoires 
du Canada, de la Communauté française de Belgique, des 
Amériques et des autres territoires et pays que la ministre 
lui indique et qui ne sont pas couverts par l’Office franco-
québécois pour la jeunesse;

Attendu que l’Office franco-québécois pour la jeu-
nesse a pour mission de développer les relations entre la 
jeunesse québécoise et la jeunesse française;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie à verser 
une subvention maximale de 3 408 400 $ à l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse, au cours de l’exercice  
financier 2023-2024, afin de financer ses activités et celles 
de l’Office franco-québécois pour la jeunesse;

Attendu que les conditions et les modalités du ver-
sement de cette subvention seront prévues dans une 
convention de subvention à intervenir entre la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie et l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;
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Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie :

Que la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie soit autorisée à verser une subvention  
maximale de 3 408 400 $ à l’Office Québec-Monde pour 
la jeunesse, au cours de l’exercice financier 2023-2024, 
afin de financer ses activités et celles de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse;

Que cette subvention soit versée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une convention 
de subvention à intervenir entre la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et l’Office Québec-
Monde pour la jeunesse, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 

80435

Gouvernement du Québec

Décret 1248-2023, 19 juillet 2023
Concernant l’octroi au Programme des Nations Unies 
pour les établissements humains d’une subvention  
maximale de 2 150 000 $, au cours des exercices  
financiers 2023-2024 à 2027-2028, pour le fonctionne-
ment du bureau de Programme mondial sur les villes 
vertes, résilientes et durables et l’exclusion de l’appli-
cation du premier alinéa de l’article 20 de la Loi sur 
le ministère des Relations internationales de l’entente,  
sous forme d’échange de lettres, à intervenir entre 
la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et le Programme des Nations Unies pour 
les établissements humains

Attendu que le Programme des Nations Unies pour 
les établissements humains souhaite établir à Montréal 
un bureau de Programme mondial sur les villes vertes, 
résilientes et durables dont la mission sera de traduire la 
science en conseils politiques et en solutions pratiques;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie à octroyer 
au Programme des Nations Unies pour les établisse- 
ments humains une subvention maximale de 2 150 000 $,  
soit un montant maximal de 295 666 $ au cours de 
l’exercice financier 2023-2024, de 462 667 $ au cours de  
l’exercice financier 2024-2025, de 468 333 $ au cours  
de l’exercice financier 2025-2026, de 461 667 $ au cours 
de l’exercice financier 2026-2027 et de 461 667 $ au  
cours de l’exercice financier 2027-2028, pour le fonction-
nement du bureau de Programme mondial sur les villes 
vertes, résilientes et durables;

Attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une entente, sous 
forme d’échange de lettres, à intervenir entre la ministre 
des Relations internationales et de la Francophonie et le 
Programme des Nations Unies pour les établissements 
humains, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente, sous forme d’échange de lettres, joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu que cette entente, sous forme d’échange 
de lettres, est une entente internationale au sens du  
troisième alinéa de l’article 19 de la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25.1.1);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, malgré toute disposition législative, 
les ententes internationales doivent, pour être valides, être 
signées par la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et entérinées par le gouvernement;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 26 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure et 
aux conditions qu’il détermine, exclure de l’application de 
cette loi, en tout ou en partie, un engagement international 
visé à l’article 19 ou 22 .1, une entente visée à l’article 23 
ou 24, ou une catégorie de ceux-ci qu’il désigne;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’exclure de l’application du 
premier alinéa de l’article 20 de cette loi l’entente, sous 
forme d’échange de lettres, à intervenir entre la ministre 
des Relations internationales et de la Francophonie et le 
Programme des Nations Unies pour les établissements 
humains;
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